
OPCVM relevant de la directive 2009/65/CE 

PROSPECTUS
   01/01/2026 

I. CARACTERISTIQUES GENERALES

 : HUGAU MONETERME 
 Forme juridique et E  : 

 : OPCVM c  le 19/04/2022. -  : 99 ans 
 : 

Code ISIN Souscripteurs Affectation 
des revenus 

Devise de 
comptabilit

Montant 
minimal de 

souscription 
initiale 

 I  : 
FR0013267663 

Tous 
souscripteurs 

Capitalisation Euro  I  : 100 000 euros  I  : 
Un 

de part 

 R  : 
FR0013267689 

Tous 
souscripteurs 

Capitalisation Euro  R  : 100 000 euros  R  : 
Un 

part 

huit 
sur simple demand
Richelieu Invest 
Service Clients 
1-3- . E-mail : contact@richelieuinvest.com 

Le site de l'AMF www.amf-

II. ACTEURS

 : RICHELIEU INVEST 1-3- . 
97036 le 2 juin 1997. 

 et conservateur :  Industriel et Commercial (CIC), 6 avenue de Provence, 75009 PARIS. 

a) Missions :
1. Garde des actifs

i. Conservation
ii. Tenue de registre des actifs

i. Centralisation des ordres de souscription et rachat de part/action

https://www.cic-marketsolutions.eu/ . 
SOLUTIONS  6 avenue de Provence 75009 PARIS 

https://www.cic-
marketsolutions.eu/ . 
CIC MARKET SOLUTIONS  6 avenue de Provence 75009 PARIS 



MARKET SOLUTIONS  6 avenue de Provence 75009 PARIS 

 Commissaire aux comptes : , 6 place de la Pyramide, 92908 Paris-
 Commercialisateur : Richelieu Invest 

 : 

6 avenue de Provence, 75009 PARIS. 
 Conseillers ant 
 Centralisateur(s) :  Industriel et Commercial (CIC), 6 avenue de Provence, 75009 PARIS

rue AUBER - 75009 Paris - France: 

III. MODALITES DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION

1. 

 : 
 ; 

Tenue du passif : La tenue du pa CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL 
(CIC)
Droits de vote 

autre moyen c F. 
Forme des parts : 

 :  : 
 part.  

Les parts I de l'OPC peuven Les 

 : 

 Indication sur le r gime fiscal : 
peuvent supporter des impositions du fait des revenus 
les titres de celui- -values

Certains revenus d -

2. Dispositions

 Code ISIN : 

 : FR0013267663 

 Classification : 

 Objectif de gestion : 
-Term Rate )

ou non investir dans les titres qui composent 



Euro short-

jours d'ouverture 

centrale). Sur le site de la BCE, aucun

https://www.ecb.europa.eu. 

univers de gestion de 

1- 

. (cf. annexe II). Au titre de ce 
-

significativement engageante au sens de la position recommandation AMF 2020-03. Des informations 

prospectus.  

PA renvoie aux 
- -

respect des  Le FCP 
dans - s. 

Pour de plus amples informations, veuillez consulter notre site internet : https://www.richelieuinvest.com 

L -et micro-
 haute 

 de 
taux, le positionnement sur la courbe, Euro, le 

Il limite son investissement 
requises ayant une 

12 mois. 

 du fonds.

La gestion repose sur une analyse macro de 
 haute 



- cro-

- Gestion des positions sur la courbe de taux

- : le -
nous donne des indica

- : notre 
e exposition au risque de 

- titres : pour 

suffisants de la 
taxonomie de l'UE qui 

Au rega
. 

-
j

 Les investissements sous-
produit financier ne prennent pas en 
durables sur le plan environnemental. 

2- 

- 

notamment 

( ) 
. 

- Actions

- 

Le  en v . 

3- 

couverture du risque uniquement. 

. 

meilleures contreparties du 

tions sur 

 : 

-



R  ; 
O  ; 
D . 

- r : 
Action ; 
Taux ; 
C  ; 
Change ; 
V . 

- 
gestion : 

Couverture ; 
Exposition ; 

-  : 
Futures ; 
Options ; 
Swaps ; 
Change . 

-  : 
Couverture  ; 

 ; 
Augmentation de 

 pour 
ajuster . 

le portefeuille. 

 4- 

-  : 
Action ; 
Taux ; 

 ; 
Change ; 

- 
gestion : 

Couverture ; 
Exposition ; 

-  : 
Obligations callables ; 
Obligations puttables; 

- tif de gestion : 
 certains risques, titres, 

 ; 
Augmentation de 

5- 

obligatoirement toutes les conditions suivantes: 
ment; 

s; 



. 

6- 

Toutefois, en cas de rachat exceptionnel, le FCP 

porteurs.  

7- Acquisition et cession temporaire de titres :

-  : 
Prises et 

- 
gestion : 

Gestion de la 
O

7-  : 

conclure des accords de mise en pension 
satisfaites: 

 point c); 

sont : 
ou ii) investies dans des actifs liquides 

liquide). 

actifs; 

maximum. 

7-  : 

conclure des accords de prise en pension
satisfaites: 
a) l jours ouvrables maximum; 

c)  dans le cadre d'un accord de prise en pen
. 

d) OPCVM 
e) 

. L

avec la performance de la contrepartie. 
f)  est 

la base de la valorisation au pri

g) 
i . 

reparties. 

7-3  : 



Dans le  peut recevoir les 

. 
 : elles sont

investies soit investies en OPCVM/FIA . 

 Diversification : le risque de contrepartie dans des tran 5% des actifs nets. 
15

 Conservation : les 
tiers sous son contr

 : les ni 

 Profil de risque : 

-
requise pour aucune transaction sur le portefeuille. 

exclusif des porteurs de parts. 

 liquidative par part ou par action. Le 

-  : 

Risque de taux : en 
et pourra faire baisser la valeur liquidative. 

Risque de perte en capital : la 

ent. 

-  : 

 en 
 entrainant ainsi la baisse de la valeur liquidative. 

 : l

- Autres risques :

 Risque de contrepartie : ce 
temporaires de titres.  Il 

vis- -
(paiement, remboursement, non livraison). 
la valeur l . 

 le 
acteurs intervenant dans le processus de gestion et ou de valorisation du fonds. 

 Risque de 



 : 

La prise en compte du risqu
ESG dans son dispositif de recherche et d'

r du portefeuille. 

une performance li ro. 

 I  : Tous souscripteurs 
 R  : Tous souscripteurs 

Le montant  investisseur; 

fertes ou vendues directement ou indirectement aux Etats-

change Commission. 

7 jours. 

 : 

: 

revenus ; 
- -

-

-values. 

 I  R Capitalisation totale. 

Capitalisation totale 
Capitalisation 

partielle 
Distribution 

totale 
Distribution 

partielle 

X 

Plus-values ou moins-values nettes X 

 : 

 : 
 : 100 000 euros 

100 000 euros 

Montant minimum de souscription initiale : 
un 
un 

 : Euro 



 Conditions de souscription et de rachat :  
Dates et heures de centralisation des ordres : 

J ( J 

VL 

J ( ) 

Centralisation 

chaque jour 

avant [11h30] 

des ordres de 

souscriptions1 

Centralisation 

chaque jour 

avant [11h30] 

des ordres de 

rachats1 

tard en J 

en J-1. *En cas de 

circonstances 

exceptionnelle

Celle-ci ne sera plus 

our J. 

Publication 

de la 

valeur 

liquidative 

des 

souscriptions 

des rachats 

1

*  de souscription et de rachat 

 Celle-

-
-

 (J-1)*. 
-  heures 30, prochaine valeur 

. 
-
base de la prochaine valeur liquidative incluant le coupon du week-
- . 

fermeture de Bourse. 

MECANISME DE PLAFONNEMENT DES RACHATS ATES 

Le gestionnaire financier pourra mettre en  demandes de 
rachats des porteurs du FCP 

crise 
de rachats importants au passif du fonds 

En cas de circonstances exceptionnelles et lor
5% (rachats nets des 

taire connu). 

- . Le nombre 
maximal de valeurs liqui
liquidatives sur 3 mois.  

Description du calcul effectif du seuil en cas de plafonnement des rachats : 
 entre : 

- 
nombre de 

- 

du FCP. 

-



de parts sur la base de 

-retour) ne sont pas soumises aux Gates.

le des porteurs du FCP moyen ant 
des porteurs du FCP 

ur les porteurs du FCP 

our 

art des porteurs du FCP. 

 rachat des parts du FCP

 Frais et commissions :  

Commissions de souscriptions et de rachat 

gestion de portefeuille. 

rachats 
Assiette 

Taux 

Commission de souscription non acquise valeur liquidative  nombre 
de parts 

l'OPCVM 
valeur liquidative  nombre 

de parts 

l'OPCVM 
valeur liquidative  nombre 

de parts 
Commission de 

l'OPCVM 
valeur liquidative  nombre 

de parts 

Frais de fonctionnement et de gestion. 
eption des frais de transaction. Les frais de 

uniquement par 

Les frais de fonctionnement et autres services peuvent inclure les frais suivants : 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

Aux frais de fonctionnement et de gestion peuv
- des commissions de surperformance. Celles-

-



- n temporaire de titres. 

Frais Assiette Taux 

Frais de Actif net 
 I  : 0,35 % TTC maximum

 R  : 0,5 % TTC maximum 

Frais de fonctionnement et autres services Actif net 0,018% 

Frais indirects maximum (Commissions et frais 
de gestion 

Actif net Non significatif 

Commissions de mouvement : 

 : 100% de la commission de 
mouvement 

sur chaque 
transaction 

0,10% 
M

Commission de surperformance Actif net 

 : 

-22 du

 : 

gestion Richelieu Invest pour chaque 

IV. 

 : 

Le prospectus du fonds, le DIC la valeur liquidative, les derniers documents annuels et  et le rapport sur la 
 ainsi que 

toutes autres 

RICHELIEU INVEST  1-3-

internet : www.richelieuinvest.com. 

Financiers: 

commerciale mise en place. 

Transmission de la composition du portefeuille de l'OPCVM : 



 porteurs 

II. Cett
de la valeur liquidative.

 gouvernance 
(ESG) : 

richelieuinvest.com et dans le 

risques investir 
t ou 

conjointement par : 

Les b que la Banque  Fon issement, 
le Fonds e . 

CDC, 
ACOSS, UNEDIC, APHP, BPI , par exemple la Cassa Depositi 
et Prestati SPA en Italie, la Parpublica au Portugal) et de OCDE (par exemple aux Etats Unis, Fanny Mae et Freddy 
Mac). 

Italie et Espagne). 

 : 
l

. 

VI. RISQUE GLOBAL

VII. REGLES D'EVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

 : 

- 
- 
- exercices. 

Moneterme respectent les dispositions du 

au moins une fois par jour 
-dessous :

Les sont  au selon une approche prudente fournis par les 
intervenants . 



r

. 

L
es actifs du t prudente 

. s 
justifications 

Les valeurs 

Les 

. 

Les titres 

couru. 

exclus. 

 : 
- 
- 
- 

- les frais de gestion, 
- 

Engagements hors bilan 



-

correspondante. 

VIII. 

L sont  en 
par 

 portefeuille sous la supervision du Directeur de la gestion et de la Direction des Risques. 

en cours de vie du fonds 
. 

Le -dessous a lieu tous les trimestres. Il
re

Celui- sur et/ou l

s. Des

 : 
-OCDE
-FMI
-Eurostat, BCE, Banque de France
-ISTAT
-INSEE
-DESTATIS

Si  no viendra 
augmenter . 

La haut , CR+. 
-. 

L  figurera 
octroi. 

 ou instrument remplissent 
. sur la bonne application du proces

des notations. 
notations de Richelieu Invest 



et ou inst

- ancier pour la gestion (spread trop bas par exemple) 
-
dans un futur proche. 
- igible aux fonds Hugau Moneterme 
-Richelieu Invest

L

Le a lieu tous les trimestres pour effectuer une revue 
des signatures et instruments a . passer en revue les dossiers 

veaux pouvant avoir un impact sur les 

Les membre
-
-le directeur de la gestion 
-le directeur des risques
-
-le RCCI 

e Richelieu Invest 
-ci ne disposent pas de droit de vote.

ns sont prises travail 

En cas de blocage, la validation finale sera prise par le directeur des risques. 

Da de notation, Richelieu Invest 

Richelieu Invest 

elle-  
 

ment  sa propre valuation de la qualit
des actifs ligibles. 

 : 

 : 



-
-
-

Une fois cette 
-

(maximum 2 ans). 

Cette analyse se base sur  : 

-pour les administrations

nt 

-
levier / Ratio Core Tier 1 (fully loaded), le Capital et Levier 

-
le cash-flowlibre/EBITDAR>20%, le cash disponible 

brute (free cash-

 ; 

-
une notation. 

Richelieu Invest 
 (notation interne CR+). 

. 

IX 

411-
e Richelieu Invest. 

Richelieu Invest 

e Richelieu Invest 

e Richelieu Invest 

e Richelieu Invest 
fixe suffisamment 



Richelieu 
Invest 

Richelieu Invest, et de non-

 
 

e Richelieu Invest e Richelieu Invest qui la 
revoit annuellement. Elle 

Richelieu Invest 
 : www.richelieuinvest



OPCVM : HUGAU MONETERME 

FONDS COMMUN DE PLACEMENT 

REGLEMENT 

TITRE 1  ACTIFS ET PARTS 

Article 1 - 

-

Article 2 - 

actif demeure 

-16 du

Article 3 - 

Les rachats 
Les parts de fonds commun de placement 
vigueur. 
Les souscriptions doivent 

a le droit de refuser les valeurs 

Sauf en cas de succession ou de donation-
 du transfert 

-8- parts, comme 

-8-



ormation par tout moyen 

de 

de la situation o

s raisons exactes de ces modifications 

MECANISME DE PLAFONNEMENT DES RACHATS ATES  

 demandes de 
rachats des porteurs du FCP 

crise 
 sur les de rachats importants au passif du fonds. 

En cas de circonstances exceptionnelles et lor
ir du seuil de 5% (rachats nets des 

honorer les rachats au- . Le nombre 

liquidatives sur 3 mois.  

Description du calcul effectif du seuil en cas de plafonnement des rachats : 

- 
multipliant le nombre de 

- 

du FCP. 

pe
-

nombre de parts, sur la base 

-retour) ne sont pas soumises aux Gates.

le des porteurs du FCP moyen ant 
des porteurs du FCP 

our les porteurs du FCP 

our 

art des porteurs du FCP. 

 rachat des parts du FCP

de rachats au lieu de 50% si elle appliquait 

Article 4 - Calcul de la valeur liquidative 

prospectus 



prospectus. 

TITRE 2 - 

Article 5 - 

le fonds. 

seule 

Article 5 bis - 

prospectus. 

Article 6 - Le 

Article 7 - Le commissaire aux comptes 

. 

onctions. 

ssion, de nature : 
1) 

 ; 
2) A porter atteinte aux con  ; 
3)

scission 

Les honoraires du commissaire aux comptes -

Il atteste les situations servant de base 
Ses honoraires sont compris dans les frais de gestion. 

Article 8 - Les comptes et le rapport de gestion 

l'inventaire des actifs de l'OPC. 



TITRE 3 - 

Article 9 

Les sommes distribuab

revenus ; 
- -

-

 plus-values. 
 I  R : Capitalisation : 

TITRE 4 - FUSION - SCISSION - DISSOLUTION  LIQUIDATION 

Article 10 - Fusion  Scission 

e fonds 
fonds communs 

Article 11 - Dissolution  Prorogation 

Si les actifs du fonds article 2 ci-

du fonds. 

ande de rachat de 

-

comptes. 

Article 12  Liquidation 

En cas de dissolution, 

rations de 
liquidation. 

TITRE 5  CONTESTATION 

Article 13 - - 

-ci, ou
lors de sa liquidation, soit entre les porteurs de parts, soit entre ceux-
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	HUGAU MONETERME reglement



